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HÔPITAL GENERAL

SOMMAIRE des Revenus & des Dépenfes
de l’Hôpital General de Grenoble pendant l’an-
née 1711. fuivant l’ordre des Etats raifonnés

& inftmôtifs des Biens & Revenus, & des Charges
&C Dépenfes de l’Hôpital General faits par Monfieur
Canel Confeiller au Parlement, l’un des Direôbeurs
dudit Hôpital General, pour fervir a Fadminiftra-
tion dudit Hôpital General.

Ce Sommaire efi pour édifier le Public concernant

ïadminfiration de IPfopital General, &pour exhor~
ter les Personnes charitables a luyfinire du bien.

LEs droits de l’Hôpital General

fur ia Ferme des Poids à Farine
de la Ville de Grenoble établis en ver-

tu des Arrefts du Conseil d’Etat des
16. Mars 1645. & 9. Juillet 1668. 672-8. 17. 10I

Les anciens droits fur les Beftiaux
de Boucherie, nommés i’émdlumenc
des Peaux, 5c la Ferme des Ghandd-

REVE NV S.
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les qui apartenoient a l'Hôtel - Dieu,
prefentement nommé Hôpital General,
ÔC les droits d’établir la Ferme des Bou-
cheries accordés par Lettres Patentes du

Roy du mois de Décembre 167?,. ont

été le tout fixé à la fomme annuelle de
10000 liv. par les Deliberations du

Confeil General de Police de la Ville
de Grenoble, & par la TranûéHon du
18. Février 1684. homologuée par Ar-
l'eft du Confeil du 18. Mars fuivant, cy ï o o o a.

Les Penfions des fommes ancienne-
ment fournies par THôpital General 8c

employées au payement de partie des
Créanciers de la Ville de Grenoble ont

été fixées par ladite Tranûékion du 18.

Février 1684. homologuée par ledit
Arreft du Confeil du 18. Mars à

. . 3119.15.
La Penfion de la fomme principale

de 11890 liv„ 17 f. employées au ra-

chapt des deux Offices de Receveur des
deniers d’Oâzroys de ladite Ville & de

celuy de Controlleur defdits deniers
fuivant qu’il eft porté par Arreft du

Confeil du 14. May 1697. . . 644. 10;
La Penfion de la fomme principale

de 1417 1 liv. 1 o f. dues par ladite Vil*
le aux heritiers du Sieur Tciflier poux



5

le rachapt de l’Office de Greffier de la
Police de ladite Ville fuivant qu’il eft

porte par les conventions du 9. Juillet
1700. defquek heritiers ledit Hôpital
General a les droits 713,11.6*

Les Sommes deftinées au payement
des anciens Créanciers de ladite Ville
de Grenoble compris dans ladite Tran-
faôtion du 18. Février 1684. Si dans
celle du 2-8. Août 1705. defquels l’Ho-

pital General a les droits
,

le tout fui-
vant qu’il eft porté par ladite Tranfac-
tionde 1705. Si par le Bail à Ferme
des revenus de ladite Ville homologué
par Arreft du Confeil du 18. May
1706. cy . , . * » • . 8500^

Le total defdites fommes que ledit

Hôpital General preleve annuellement
fur les deniers patrimoniaux Si d’Oc-

troys de ladite Ville de Grenoble fui-
vant qu’il eft porté par ladite Tranfac-
tion Si par l’article 39. dudit Bail
à Ferme monte à . . . , 11987. 17.

La Penfion de la fomme principale
de 14171 liv. fournies par ledit Hôpi-
tal General Si employées au rachapt de
l’Office de Procurent du Roy en la Po^

* * » « *



6

lice de ladite Ville a été fixée fur le

pied des gages dudit Office fuivaut qu’il
cft porté par deliberation du Confeil
General de l’Hôtel de Ville de Greno-

ble du x i. Mars 171 g. & par Acte du

i x. Avril fuivant a . . . - . 451^
La Penfion de la femme principale

<le 7 5 o liv. pour la finance d’un Office
d’Huiffier en ladite Pollice, dont ledit

Hôpital General a droit par Aébe du
xi. Août 17x1. fixée fur le pied des

S'aies dudit Office a

Les Maifons
,

Domaines
,

Moulins

& autres immeubles dudit Hôpital Ge-

neral, déduébion faite des Tailles, Ren-

tes , Main-morte, Pendons & Répara-
tions environ . . . . . 9 000 J

Les anciennes Rentes ou Pendons,
tant foncières qu’autres . . . 1 x8o. 1 y.

Les Rentes fur l’Hôtel de Ville de Pa-
ris

,
dont il y en a une au principal de

de 8000 liv. montant, à
» . x o o.

Un autre au principal de 6 o o o o liv.
montant à

. . . . 1500/
Un autre auffi au principal de

60000 liv. montant à
. . . 1500J

Un autre au principal de 10000

liv. montant à
? ♦ â . 5 . xjoé
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Un autre au principal de 4000 EvJ

montant à
. . . . 100^

Et un autre auffi au principal de

4000 liv. montant à
« , 100,’

Toutes lefdites fommes principales
fur l’Hôtel de Ville de Paris montent à

146000 liv. & les Rentes d’icelles à 5650Ï

Les dn i s des Offices de Juré Crieur
des Enterremens environ . . . 300.

Le total des revenus fixés dudit Hô-

pital General peuvent monter par com-

munesannées fur le même pied que ceux

cy-deïfus mentionnés à la fomme de 44404. 10.4?
—— —.

PRODUITS DES CASUELS.

LE produit des ouvrages & profits
faits dans ledit Hôpital General

en 17x1. . 1300^
Il eft a 0bferver qu il riy a dans IHô-

pital General que de vieuxpauvres in-

jirmes ou de jeunes enfans qui ne peu-
vent que trés-peu travailler.

Les Legs faits à l’Hôpital General

reçus en l’année 172.1 , . 410*
Les Aumènes & Quêtes, & ce qu’on

& trouvé dans les Troncs des Eglifes 6c
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tant dans les Boctes qui font chez les
Marchands &S antres, que dans celles
des Enfans de l’Hôpital qui fe tiennent

aux Portes des Eglifes . . l077. T 5 ;
Plus une Aumône de 2.624. y.

Total des Cafucls 74 1 -- 7.

Sommes grolfes des fufdits Revenus

& dcfdits Cafuels en l’année 17x1.. 5 1 8 1 G. 1 G. 4.

CHARGES ET DEPENSES

Fondations.

LEs Fondations faites par Mondent
d’Avançon Evêque de Grenoble pour

le Maître d’Ecole ou Précepteur des Enfans
de PEglife Cathédrale de Notre-Dame . i oo.

Pour le Maître d’Ecole ou Précepteur
des Enfans de l’Eglife Collegiale de Saint

André 100.

Pour faire aprendre un Métier à un Pau-

vre Garçon de l’Hôpital ....... ICO.

Pour marier une Pauvre Fille de l’Hô-

pital IOO.

Et pour faire diftribuer du Pain aux

Pauvres . lqo*

Les Fondations faites par Monfîeur le

Cardinal le Camus Evêque de Grenoble ?
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dont il y en avoir une de 3000 liv. an-

nuellement au principal de 60 o o o liv. pla-
cée fitr le Clergé Sc prefentement fur FHô-
tel de Ville de Paris pour faire diftribuer
du Pain aux Pauvres honteux, réduite pre-
fentement à 1500;

Et pour faire aprendre des Métiers à de

pauvres Garçons & marier de pauvres Fil-
les de l’Hôpital General

. . . . 1 x 5 o<

La Fondation faite par Moniteur de Val-
bonnais Premier Prefident à la Chambre

des Comptes pour faire diftribuer du Pain

aux Pauvres honteux 488*
Les Fondations faites par Moniteur Ma-

ximi Maître des Comptes à la nomination
de Moniteur Barrai Prefident au Parlement

pour la Chapelle de Saint Aupre . .

Et pour faire aprendre des Métiers à de

pauvres Garçons & marier de pauvres Fil-
les S Q

La Fondation faite par Moniteur TAvo-
cat Perrin pour faire aprendre un Métier
à un pauvre Garçon ou marier une pauvre
Fille de l’Hôpital General à la nomination
de fies heritiers

. 140-
Les Fondations faites par Moniteur Ro-

chette pour fa Chapelle de Venofc
. . x/ o;

Pour marier de pauvres Filles de Venofe 100,
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Pour les Pauvres de Venofe ? ? 60.
Et pour le Prédicateur du Carême de

Venofe 70*
La Fondation faite par Moniteur Cha-

bert à la nomination de Moniteur Morel de
Mont-rivier Confeiller au Parlement pour
la nourriture ôC entretien de deux Pauvres

dans l’Hôpital General
. . . .

Et pour lîx charges de Vin 8c deux cour-

beilles de Railîns payable à l’Hôpital de

la Providence . 50»
La Fondation faite par Moniteur Alloys

Pretîdent au Parlement de 10 f. par jour
pour l’Hôpital de la Providence

. . 365.
Les Fondations faites par les Demoifelles

Chalvet pour l’Hôpital de la Providence ioo t

Fr pour la maifon de la Propagation 5 o e

Les Fondations faites par Moniteur Al-

loys Prelident à la Chambre des Comptes
pour l’Hôpital de la Providence

.... noi
Et pour un malade dans l’Hôpital de la

Charité * 130.
Les Fondations faites par Moniteur de

Boillteux pour les Carmes 50.
Pour fa Chapelle de la Buiflîere

. . 3 G.
Pour les Orncmens de ladite Chapelle G.
Pour la nourriture & entretien de deux

Pauvres du Boilftcu dans l’Hôpital General 11 6 J
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Pour quinze fétiers Froment mefure*de la

Buiflîere diftribuables aux Pauvres du voifina-

ge dudit BoifTieu 10^
Et 600 Méfiés annuellement, comprifes

dans celles cy-aprés mentionnées.
La Fondation faite par Monfieur de la Saô-

ne pour les Pauvres payant dans Grenoble
. 40?

La Fondation faite par Monfieur de Pon-

nat des Combes pour la nourriture 8c entre-

tien d'un Pauvre pendant fix mois de chaque
année. .

\
. . . . 54;

La Fondation faite par Monfieur de Saint
Marcel Confeiller au Parlement pour les Pau-

vres de Fontanieu 50;
La Fondation faite par Monfieur de Beégue

Confeiller au Parlement pour la nourriture 6c
entretien d'un Pauvre de la Parroifie de Voi-

ron . . . . ...... . .
108.

Autres Fondationsfaites par diverfes Perforine s.

Pour la Chapelle de Notre-Dame du Mont
de Gilonay . . . ... . 15.

1

Pour la Chapelle de la Trinité dans l’Egli-
fe Cathédrale de Notre-Dame de Grenoble 14.

Pour l’Huile de la Lampe de l’Eglife de
Pollienna . • . . . 15,

Pour les Pauvres de la Parroifie d’Hur-
tiere t 1 i * * î°*
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Pour FEglKe de Lemps ; ; 11.

Pour les Méfiés dans l’Hôpital des Reli-
meufes de la Charité

. . 110.

Il y a quantité de Méfiés & pricres fondées

par diverfes Perfonnes mentionnées en détail
dans lefdits Etats, y ayant 1x81 Méfiés, dont

il y en a 41 de grandes & 1 x 3 9 de bafies qui
font acquittées dans l’Eglife de l’Hôpital Ge-
neral par des Prccres, aufquels l’on paye les ré-

tributions pour icelles, montant à environ .500.

Le total des fufdites Fondations monte à 7944. 5-

IL y a quantités de Penfions viagères dues
à diverfes perfonnes comprifes dans les fuf-

dits Etats de l’Hôpital General, où il eft fait
mention des biens ou fommes données pour
rétablifTemcnt defditcs Penfions viagères.

A Madame de Saint Nazaire veuve de
Monfieur Maximi Maître des Comptes . .

600,
Aux Rebufiets d’Huriage . . . 50.
A Monfieur Colomp Prêtre aveugle • . 10.

A Loiiife Bouvier Servante à feu Monfieur
l’Avocat Benoift

. . ■ • . 114.
A Demoifelle Marie de Nante

. 3 6.
A Demoifelle Françoife Chappe pareille

fommede c i 1 %

PENSIONS VIAGERES.
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Plus aufdites deux Demoifelles ; ï o o?
A Sieur Pierre Remy .

Z I 15 o.

A Sieur Félix Louis
, 5 g.

A Demoifelle Marguerite Teiflier . 5 00.

Au Reverend Pcre Teiflier
. . 100,

A Dame Marie Alloys de Saint Jofeph
Religieufe de Sainte Urfulle

. . 100J
A Noble Alexis de Salvin de Boiflieu Sieur

d’Alinge . . . . . 150»
A Demoifelle Clemence de Salvaing de

Boiflieu ..... 90^
A Dame Marianne Millet veuve de Noble

Jean de Manze . . . ioo<

Plus à ladite Dame . ; J 75.
A Monfieur de Carrière Lieutenant Co-

lonel . . - . . 1100.

A Sieur George Bertrand . . 360.
A Demoifelle Marie Marquian . 124.
Plus à elle

. . . . ï il.

A Anne Blanc "

. . . 110.

A Monfieur de Ferrus Confeiller au Parle-

ment . . .500.
A Monfieur Reverfac Curé de la Verpeil-

liere . . . . 66.13.4.
A Dame Antoinette du Mollard de Saint

Joachim Religieufe de l’Ancien Monaftere du
Verbe Incamé 400 Üv. dont l’Hôpital Gene-
ral en fuporte^ - •

? • 300,
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A Damc*françoife de Revol du Sau-

veur, aufli Religieufe du Verbe Incarné

400 liv. dont l’Hôpital fu porte . . . 500.,
A Da^me Sufanne Avon auffi Reli-

gieufe du Verbe Incarné 400 liv. dont

l’Hôpital en-fuporte
t Morte à Ufin de l'année 1711..

A Mademoifelle Chapperron. . . 10.0.

.Morte en 17x1.
A Demoifelie Francoife Sirand no.

d

liv. dont l’Hôpital de la Providence doit

payer éo liv. SC l’Hôpital General pa-
reille fomme de 60.

Total des Pendons viagères en 1711. 5600. 15.4.
• ■ —— ■! —■ I■. —————■—

LES RENTES OV INTERETS.

LEs fommes principales dues par l’Hô-

pital General à divers Créanciers
montent à la fomme totale de 19 5 8x liv.
1 5 f. 1 o d. dont la rente ou intérêts ar-

rive annuellement fur differcns pieds à
la fomme de 1181 liv. 1 o f. 9 d. . . 11 81. 1 o. 9..

L Es réparations & entretien des Bâti-
mens compris dans le corps de l’Hô-

pital General montent à environ ♦ • . 500J

REPARATIONS.



15

TEPENSES EXTRAORDINAIRES.

LEs dépenfes extraordinaires pour dé-
charger l’Hôpital General de divers En-

fans &c autres Pauvres, ou pour éviter qu’il
foit chargé de ceux qui ne font pas de Grc*

noble, montent à environ
. 100.’

HOPITAL DES RELIGIEUX
de la Charité

L’Hôpital General paye annuellement
aux Religieux de la.Charité 800 liv.

pour leurs apointemens ,150 liv. pour les
Remedes des Pau vres malades, 6 f. par jour
pour la nourriture de chaque Pauvre mala-
de

, 5 3 f. pour Penterrement de chacun de

ceux qui y meurent, l’Hôpital General a

droit d’y en pouvoir mettre jufqu’au nom-

bre de 40 3 mais il n’y en a eu pendant l’an-
née 17x1. qu’environ l 1 ,

le total de cette

dépenfe a monté à 3 3 3 o liv. 1 o f.
. . 3330.10.

HOPITAL DES RELIGIEUSES

HofpitAieres.

L’Hôpital General leur paye an*

nuellement 15 o liv. pour les re-

mèdes fix fols par jour pour chaque
pauvre malade au nombre de 10 & 3
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f pour l’Enterrement de chaque pauvre
Femme ou fille qui y meurent, le total

de cette dépenfe a monté en 171 1. à 1188. -8.

PAINDISTRIRVE AVX PAVERES. .

L’Hôpital General a fait diftribuer
du Pain toutes les Dimanches pen-

dant! année 171 1. à environ 350 Pau-

vres familles, compolées d’environ 700

perfonnes pour empêcher la mandicité.
Cette diftribution a monté pour coure

l’année a environ 800 quintaux de Pain,
ce qui revient fur le pied d’un fol la li-

vre à environ . . . 4000.
Et ce outre le Pain qu’on diftribuc

aux Pauvres honteux.

PAVERES ENFANS EN NOURRICE.

L’Hôpital General eft chargé d’un

grand nombre d’enfans, donc une

grande partie font légitimés & Orphe-
lins

,
SC il y en a beaucoup de Bâtards,

lefqucls ont fait nourrir à la Campagne,
& ils y relient jufques à ce qu’ils ayent
environ huit ou dix ans, le nombre eft
d’environ 450. donc la dépenfe fur
le pied de 3 liv. par mois pour chacun
des plus jeunes à x liv. 1 o f. par mois

pour ks aunesmonte à environ . . 13000, .
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PAUVRES EŸANT DANS EHOPIT^IL
General.

IL y a dans l’Hôpital General envi-
ron 180 perfonnes, tantHommes ou

Femmes fort vieux ou Infirmes que jeu-
nes Enfans, Garçons ou Filles qui ne

font encore en état de pouvoir travail-
ler pour gagner leur vie, dont leur nour-

riture SC entretien SC des perfonnes qui
en prenent foin, monte fur le pied de 4
f. par jour pour chacun à environ .

AEOINTEMENS DES OFFICIERS
de IHôpital General.

ASieur Balthazard Don Secrétaire
& Notaire de l’Hôpital General. ; o<

Ily a quelques années qu'il rien a

pas étépayé.
A Sieur François Boyer Trcforicr &

Receveur de l’Hôpital General . . 400,
A Sieur Claude Chanel ancien rece-

veur & prefentement agent dudit Hô-

pital General . ioo»

Au Sieur Pezeur ancien Maître d’Eco-
le dans Grenoble, ayant foin de la con-

Muke des vieux Hommes Sc de 1 éduca-
tion ôc inftru&ion des jeunes Garçons 100;

Total dcfdks Apointemens ... 750.
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IL y a deux Boulangers, à chacun def-

quels on donne 7 5 liv. pour les deux ï 5 o.

Au Jardinier . . . . 60.
A la Fille qui prend foin du ménage de

la Cuifine 45.
A la Servante Cuidniere

. . 2.4.

Total defdits gaçcs . x79-£2 O _
*

IL y a eu en 17x1. cinq Archers ou Gar-
des de l’Hôpital General, donc il y en a

un qui cft le Brigadier, auquel l'on donne

annuellement 110 Hv, & à chacun desau-^
très quatre 1.00 liv., on leur donne auflî
dix livres de Pain par Semaine, & en ou-

tre on leur donne les Juft’au-corps Sc Ban-
doulières

, cette dépenfe montant par com-

munes années à environ
. . .800.

Total des charges &c dépenfes en

17x1. à
. > . .

•

. 5995 5- T 7- *♦

Le total des (ufdits revenus & cafuels 51816.17.4.
Partant les charges SC dépends excé-

dent les revenus & cafuels de . . 8158,19.^
Cela efl la cau/è que ton ria encore

pii acquitter plusieurs charges & dé~
penfa de ladite année 17x1. ce qui e[t

GJGES DES DOMËSTIQVES.

GAGES EES ARCHERS.
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provenu de ce que les Revenusfixes du*
dit Hôpital G ’ieral ont été diminués
Àenviron 5000 liv. par les rembourfe*
mens qu'il luy ont étéfaits en ïannée
17x0. & de ce que les Aumônes qui

provenoient des Quêtes ont été beau-

coup moindres que par le pafle.
Ledit Hôpital General a été obligé

dépuis quelques années de recevoir plu-
fleurs Pauvres incurables de l'un & de
l'autre fexe qui ayant des maladies

dangereufes à être communiquées aux

autres Pauvres, avec lefquels ils font
logés. On ejl dans le deflein de faire
conflruire dans l'enclos dudit Hôpital
General un corps de Logis où l'on puifle
les logers feparément, mais on ne le

pourrafaire qu'avec lesfecours desPer*
fonnes charitables.
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